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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 2961/PR du 24 mai 2024 du Président de la Polynésie française reçue 

le 28 mai 2024, sollicitant l’avis du CESEC selon la procédure d’urgence sur un projet de loi 
du pays relatif aux mesures d’aides à l’emploi et à l’insertion professionnelle ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 28 mai 2024 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Éducation-emploi » en date du 7 juin 2024 ; 
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 11 juin 2024, l’avis dont la teneur suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Page 1 sur 11 
 

I – OBJET DE LA SAISINE 

La présente saisine du Président de la Polynésie française soumise à l’avis du Conseil Economique, 
Social, Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), selon le délai d’urgence, a pour 
objet un projet de loi du pays relatif aux mesures d’aides à l’emploi et à l’insertion professionnelle. 

II – CONTEXTE ET ENJEUX 

Le CESEC rappelle les éléments de contexte suivants : 
 

 2018 2023 Evolution 

Population totale 277 400 279 0001 +0,5% 

Population en âge de travailler 183 800 184 500 +0,38% 

Population active 111 300 112 500 +1% 

Population occupant un emploi 95 100 102 900 +8,2% 

Taux d’emploi 51,9% 55,8% +3,9 points 
(a) Personnes au chômage 

(BIT) 16 200 9 600 -40% 

Taux de chômage 14,5% 8,5% -6 points 
(b) Pers. Inactives « souhaitant » 

occuper un emploi2  23 200 16 300 -29,7% 

Personnes désirant occuper un 
emploi (a + b) 39 400 25 900 -34,3% 

Source : ISPF3 
 
Les chiffres de l’emploi indiquent une évolution favorable ces 5 dernières années, avec notamment 

une augmentation de personnes qui occupent un emploi (+3,9 points) et une baisse du nombre de chômeurs 
de 40%. Le nombre de salariés relevés par la Caisse de Prévoyance Sociale (CPS) est de l’ordre de 72 000 
en 2023. 

 
Par ailleurs, on peut noter que le Service de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion (SEFI) 

recense en moyenne 10 000 demandeurs d’emplois inscrits par an, dont les demandes restent qualifiées 
d’actives 4 . Environ 15% d’entre eux ont une démarche proactive et sont dans une relation 
d’accompagnement ou de conseil avec le SEFI. Les offres d’emploi déposées au SEFI seraient d’environ   
7 000 en 20235. Une partie des offres et demandes d’emplois ne transite pas par le SEFI. 

 
Le SEFI indique que 20 à 25% des demandeurs n’ont aucun diplôme et aucune qualification. Plus 

de la moitié (53%) des demandeurs d’emploi a un niveau de formation inférieur au baccalauréat. Environ 
6% des demandeurs ont un Bac +3 et Bac +4. 

 

 
1 Au 31 décembre 2022 - https://www.ispf.pf/publication/1401 
2 dit « halo » de chômage par l’ISPF 
3 Institut de la Statistique de la Polynésie Française - Points Etudes et Bilan n°1193 et n°1408 
4 Le total du stock des demandes serait en moyenne de 30 000 mais une large part correspond à des demandes qui ne 

sont pas réactivées 
5 Donnée à fiabiliser car le rapport d’activité 2020 du SEFI, renseignait l’année 2019 comme étant record, avec 3 779 

offres recueillies (3373 en 2018). 
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Par ailleurs, 56% des demandeurs ont moins de 2 ans d’expérience professionnelle, mais ce chiffre 
reste très relatif car la définition « d’expérience » est prise ici dans un sens très large (quel que soit le type 
d’emploi exercé). 

 
On peut également noter que les publics les plus exposés au chômage sont les femmes et les jeunes, 

en particulier lorsqu’ils n’ont aucune qualification. En 2021, le taux de chômage des jeunes (15-29 ans) 
était de 22,6%6.  

 
Dans ce contexte, le projet de texte propose une refonte des dispositifs prévus au livre II de la partie 

V du code du travail. Il prévoit les nouveaux dispositifs suivants insérés dans 3 titres : 
 
Titre IV : AIDES A L’INSERTION PROFESSIONNELLE 
 
- Le Stage d’Immersion Professionnelle (SIP) : pour faciliter l’insertion professionnelle des 

demandeurs d’emploi afin « de développer les savoir-être et compétences transversales 
nécessaires à la vie active ». 

- Le Stage de Développement de Compétences (SDC) : pour faciliter l’insertion professionnelle 
pour des personnes sans emploi « cherchant à réaliser un projet professionnel nécessitant le 
développement de compétences en milieu professionnel (…) ». 
 

Titre V : AIDES A L’EMPLOI 
 
- Le CDI aidé (dit TIAMA): pour favoriser l’entrée sur le marché du travail des personnes sans 

emploi embauchées en contrat à durée indéterminée d’une durée minimale de 80 heures par 
mois. 

- Le CDD insertion (dit TIARAMA) : pour faciliter l’insertion professionnelle des personnes sans 
emploi qui ont besoin « d’une période d’immersion et d’accompagnement en milieu 
professionnel par la prise en charge du montant total du SMIG ». 
 

Titre VI : AIDES A L’INSERTION PAR L’ACTIVITE 
 

- Le Tremplin d’Insertion par l’Activité Pour les Ainés (TIAPA) : permettant la mise à disposition 
des compétences professionnelles disponibles et leur transfert, dans le cadre d’un Projet 
d’Insertion par l’Activité Communautaire (PIAC). 

- Le Tremplin d’Accès à l’Insertion Professionnelle par l’Activité (TAIA) : au profit de 
demandeurs d’emploi dont l’insertion professionnelle est empêchée par des freins périphériques, 
dans le cadre d’un PIAC. 
 

Les anciens dispositifs (CAE, CAE Pro, CVD, ACT, ACT Prim) seront abrogés (art LP6) et 
remplacés par les nouveaux, avec une période transitoire pour apurer les contrats et conventions encore en 
cours d’exécution7. 

 

III– OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

L’examen du projet de loi du Pays soumis à l’avis du CESEC appelle les observations et 
recommandations suivantes : 

 
 
 
 

 
6 Rapport annuel 2022 - IEOM 
7 Certains ont débuté en 2023 
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3-1 Sur la nécessité d’évaluer les dispositifs successifs : 
 
Le CESEC a souvent rappelé la nécessité de faire le bilan des mesures en faveur de l’emploi et de 

l’insertion. Il affirmait déjà dans un avis rendu en 20168: 
 
« les dispositifs se multiplient alors même qu’aucune évaluation précise n’a été effectuée pour 

vérifier leur efficacité et leur impact sur le retour à l’emploi notamment au regard des fonds publics 
mobilisés chaque année et par rapport aux objectifs fixés. » 

 
En effet, le CESEC regrette que le projet de loi du pays qui lui est soumis ne soit pas accompagné 

d’un bilan sur les dispositifs d’insertion et d’aides à l’emploi. 
 
Le CESEC considère essentiel que le SEFI fasse un bilan annuel des dispositifs et qu’il mette en 

évidence le taux d’insertion 9  réussi pour chacun des dispositifs proposés, en lien avec la Caisse de 
prévoyance sociale (CPS), afin de pouvoir évaluer leur performance et d’éclairer les décideurs (publics et 
privés). 

 
Il est de fait aujourd’hui que le CAE, qui représente la plus grande part des aides à l’emploi, n’a pas 

fait ses preuves en matière d’insertion professionnelle et qu’il correspond davantage à des emplois 
« occupationnels » ou des amortisseurs sociaux. Un rapport de la Chambre Territoriale des Comptes (CTC) 
sur les interventions en matière d’emploi indiquait que le taux d’insertion des dispositifs du type CPIA et 
CAE étaient de l’ordre de 15%10.  

 
Dans un prochain bilan, le CESEC recommande également de clarifier la répartition du nombre de 

bénéficiaires entre les organismes d’accueil du secteur marchand et non marchand, ainsi que la répartition 
entre les entreprises privées, les communes et les autres organismes d’accueil. 

 
Il rappelle que les chances d’embauche de stagiaires dans des communes ou des services 

administratifs du Pays à l’issue d’un stage sont faibles puisque le concours administratif est la voie de 
recrutement de droit dans la fonction publique. 

 
3-2 Sur la refonte des dispositifs relatifs à l’emploi et l’effort concentré sur les « Aides à 

l’emploi »11 : CDI aidé et CDD insertion :  
 
La refonte du livre II de la partie V du code du travail proposée, prévoit de concentrer l’effort 

budgétaire sur des nouvelles mesures d’ « Aides à l’emploi », c’est-à-dire aux contrats CDI aidé et CDD 
insertion, à hauteur de 60% a minima, et de dédier les 40% restants à des nouveaux stages12 (SIP, SDC, 
TIAPA, TAIA).  

 
Selon le rédacteur, cette configuration représente une « inversion » de l’effort budgétaire alloué 

puisque dans les dispositifs actuels, cet effort porte davantage sur les stages (type Convention d’accès à 
l’emploi (CAE)), à hauteur de d’environ 60%. 

 
Le CESEC relève que le gouvernement souhaite ainsi remplacer les anciens dispositifs qui devraient 

s’épuiser progressivement d’ici fin 2025.  
 
Les rédacteurs du projet de texte soulignent que la baisse progressive voulue des CAE dès juin 2023, 

aurait induit en conséquence une hausse perceptible du nombre de contrats aidés et donc de recrutements. 
 

8 Avis n°68/2016 CESC sur le projet de loi du pays portants création d’un dispositif appelé Contrat de travail du 
primo salarié (ACT PRIM) 

9 Insertion professionnelle ou sociale, selon le dispositif 
10 CTC – Interventionnisme économique et aides à l’emploi – Exercices 2007 et suivants 
11 Insérés dans un titre V 
12 Stages d’insertion professionnelle (SIP, SDC) et d’insertion par l’activité (TIAPA, TAIA) 
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Le gouvernement se fonde sur cette interprétation pour renforcer son action sur les dispositifs favorisant le 
recrutement : CDI aidé et CDD insertion. 

 
Le CESEC relève que dans la phase de démarrage de 2024 (juillet à novembre), le budget 

prévisionnel des nouveaux dispositifs se repartirait comme suit : 

- Contrats aidés (CDI aidé et CDD insertion) : 1,5 milliard de F CFP ; 
- Stages d’insertion : 140 millions de F CFP ; 
- Stages Tremplins (TIAPA, TAIA) : 95 millions de F CFP . 

 
En 2025, une enveloppe prévisionnelle globale dédiée serait portée à 4,5 milliards de F CFP. Le 

nombre de contrats aidés prévus est de l’ordre de 1600. 
 
De manière générale, le CESEC considère que la réforme des dispositifs en faveur de l’emploi 

est nécessaire et qu’ils doivent davantage favoriser l’employabilité, l’insertion professionnelle et la 
création d’emplois de façon durable.  

 
Il considère que le manque de compétences, l’inadéquation au marché de l’emploi, la nécessité 

absolue de création d’activités, sont des problèmes de fond auxquels les dispositifs proposés 
n’apportent pas toutes les réponses.  

 
Les incitations financières ponctuelles ne règleront pas les questions de fond évoquées.  Elles 

permettront tout au plus d’absorber une part des demandeurs d’emploi. L’allègement du coût du 
travail est incontournable. 
 

Par ailleurs, le CESEC rappelle que les motifs de recrutement dans les entreprises reposent sur les 
créations d’activités, le dynamisme économique, le besoin de compétences, de qualifications et 
d’expérience. 

 
Certains obstacles ont été évoqués, en particulier le manque de souplesse du CDI, qui n’inciterait 

pas suffisamment les entreprises à recruter sur ce type de contrat.  
 
Plus encore, le manque d’efficacité de l’administration et la lourdeur des procédures 

administratives constituent un des freins marquants pour notre activité économique. Une véritable 
réforme et modernisation devrait être conduite pour y remédier. 
 

3-3 Sur le besoin de formations et d’adéquation entre les offres et les demandes d’emplois : 
 

Le diagnostic territorial 202113 indique que : « L’absence de diplôme prédispose au chômage ou à 
l’inactivité : le taux de chômage des non-diplômés est en Polynésie française 5 fois plus élevé que pour les 
titulaires d’un diplôme de l’enseignement supérieur et 1,5 fois plus élevé que pour les bacheliers. » 
 

La poursuite des études et une meilleure qualification augmentent indéniablement les chances 
d'insertion professionnelle et le diplôme reste encore le meilleur passeport pour l’emploi.  

 
Le CESEC rappelle que le décrochage scolaire14 expose encore trop souvent les Polynésiens à des 

problèmes d’insertion professionnelle, économique et sociale. Les difficultés scolaires concernent près de 
40% des élèves en Polynésie française15. En dépit des efforts déployés pour promouvoir l'égalité des 
chances, des disparités profondes demeurent. 

 

 
13 Source ISPF 
14 compris comme le fait de quitter le système éducatif sans diplôme 
15 Rapport CTC politique éducative – Novembre 2014 p96/165  
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Il souligne ainsi qu’il subsiste un problème d’adéquation entre les besoins des entreprises et le 
niveau de compétences et de qualification des demandeurs d’emploi. La formation est un levier essentiel 
pour améliorer la rencontre entre l’offre et la demande sur le marché de l’emploi en Polynésie française. 
Le CESEC renvoie aux préconisations de son rapport n°150/CESC du 29 octobre 2013 relatif à l’emploi 
des jeunes. 

 
Le CESEC recommande aux autorités publiques d’agir en amont en améliorant la 

performance du système scolaire. Le travail en commun entre les institutions scolaires, les 
entreprises, les associations et les services publics est indispensable pour préparer le parcours des 
élèves et leur insertion sur le marché de l’emploi.  
 

Le CESEC souligne que l’alternance est une voie intéressante et un outil pédagogique efficace 
reconnu pour favoriser l’insertion professionnelle des jeunes. A cet égard, il recommande de faire le bilan 
du dispositif expérimental pour le développement et la promotion de l'apprentissage en Polynésie française 
adopté par la loi du pays n° 2023-17 du 23 janvier 2023. 

 
Le Régiment du Service Militaire Adapté (RSMA) de la Polynésie française est un autre dispositif 

particulièrement intéressant pour relever le défi de l’insertion professionnelle et sociale. Le taux d’insertion 
global dépasserait les 90 %16. Les structures telles que les CFPA17, CJA18 et MFR19 méritent d’être 
soutenues et développées. 
 

En outre, le CESEC recommande de renforcer les efforts sur les programmes de formation des 
demandeurs d’emplois afin de favoriser la montée en compétences et d’améliorer l’employabilité des 
bénéficiaires. 

 
3-4 Sur la nécessité de segmenter les dispositifs et de bien cibler les publics : 

 
À ce stade, le CESEC n’a pas eu connaissance de la répartition précise des publics demandeurs 

d’emploi selon leur profil. Il recommande que les dispositifs soient bien orientés en fonction des objectifs 
visés et des catégories de publics concernés.  

 
Les catégories de publics méritent d’être listées selon des critères définis et des priorités. Le CESEC 

regrette que ne soient pas considérés comme prioritaires les publics les plus vulnérables notamment les 
personnes porteuses de handicap, les jeunes, les séniors, etc. 
 

Le CESEC recommande notamment de bien distinguer les dispositifs qui relèvent de l’insertion 
sociale par l’activité de ceux qui relèvent de l’insertion professionnelle, qui n’appellent pas les mêmes 
réponses et mesures d’accompagnement. Il est également nécessaire de bien identifier les rôles de chacun 
dans la chaîne d’intervention qui entoure le parcours des demandeurs d’emploi. 

 
Le CESEC souligne que les conseillers qui informent et accompagnent les demandeurs d’emploi au 

SEFI, ont un rôle majeur à jouer pour orienter les demandeurs dans les dispositifs adaptés et mettre en 
adéquation les demandes avec les attentes des entreprises. 
 

 
16 Site internet du RSMA 
17 Centre de formation pour adultes (CFPA) 
18 Centre des jeunes adolescents (CJA) 
19 Maison familiale rurale (MFR) 
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Il considère que l’ancienneté des demandeurs d’emploi est un critère important qui mérite d’être 
pris en compte dans les différents dispositifs.  

 
3-5 Sur les délais d’instruction et la simplification des procédures : 

 
Le CESEC rappelle que le poids des procédures et des formalités, les délais d’instruction des 

dossiers trop longs, sont des contraintes qui pèsent sur l’attractivité des dispositifs proposés. 
 
Les délais de validation des dossiers par l’administration sont trop importants et pèsent également 

sur la réactivité des entreprises.  
 
De manière plus générale, les représentants d’employeurs soulignent que le poids et les lenteurs 

administratives constituent un des premiers freins majeurs au dynamisme économique et à la croissance en 
Polynésie française. La suppression des lenteurs administratives peut ainsi jouer un rôle déterminant pour 
redynamiser l’activité économique. 

 
3-6 Sur les régimes de protection sociale : 

 
Le régime de protection sociale des aides à l’insertion professionnelle (stages SIP et stage SDC) est 

défini à l’article LP 5241-13 qui prévoit que : 

« Le régime de protection sociale dont bénéficie le stagiaire est le régime des salariés auprès de la Caisse 
de prévoyance sociale qui est pris en charge sur le budget du service en charge de l’emploi. En cas 
d’accident du travail, le stagiaire est pris en charge par l’organisme d’accueil. » 

L’article LP 5262-6 prévoit les mêmes dispositions concernant les aides à l’insertion par l’activité 
(stages TIAPA et TAIA) dans le cadre du PIAC. 

Le CESEC constate que les régimes sociaux et la CPS n’ont pas été consultés sur ces dispositifs 
alors même qu’ils auront un impact direct sur les comptes de la Protection Sociale Généralisée (PSG). Il 
recommande donc de mesurer cet impact sur les différentes branches et sur l’équilibre des régimes sociaux, 
en concertation avec les instances décisionnelles des régimes et les services de la CPS.  

Comme il l’avait déjà mentionné dans son avis 103/2018 CESC pour le dispositif du CAE, 
l’affiliation des bénéficiaires au RGS avec un taux minoré 20 a généré un déficit significatif entre les 
prestations et les cotisations d’environ 2,5 milliards de F CFP cumulé de 2014 à 2018. En conséquence, le 
CESEC avait recommandé, que tous les affiliés bénéficiant des prestations du RGS cotisent dans les 
conditions de droit commun21. 

Par ailleurs, la CPS indique que le bilan des prestations et cotisations des bénéficiaires des 
dispositifs relevant de la catégorie des « stagiaires de la formation professionnelle »22 n’est pas établi. 

 Le CESEC souligne également la dispersion des dispositions applicables en matière de 
protection sociale entre les différents textes (code du travail, textes de la protection sociale, etc.). Il 
est donc nécessaire d’établir une distinction entre les dispositifs d’aides relevant de l’action sociale 
de ceux relevant de l’insertion professionnelle. 

 
20 6% pour la maladie 
21 A ce jour, les bénéficiaires de CAE sont inscrits au régime du RSPF et sont affiliés au régime des accidents du 
travail et des maladies professionnelles des travailleurs salariés dans les conditions appliquées aux stagiaires de la 
formation professionnelle (taux réduit à 3% ne donnant lieu qu’à prestation en nature). 
22 Au sens du code du travail 
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Le CESEC recommande que tous les projets de dispositifs favorisant l’emploi et l’insertion 
professionnelle en cours et à venir, fassent l’objet d’un état exhaustif des répercussions financières 
sur les comptes sociaux (cotisations et prestations), annexé au projet de loi du Pays les soumettant. 
Ce travail est de nature à éclairer les régimes sociaux et les décideurs concernés, et leur permettre 
d’adapter leurs budgets ou d’infléchir les dispositifs envisagés. 

 
3-7 Vers une meilleure prise en compte des spécificités dans les îles des archipels éloignés : 

 
Le CESEC rappelle que les îles éloignées sont confrontées à des défis et des réalités économiques, 

sociales et culturelles spécifiques. L’activité économique est plus limitée et les bassins d’emplois beaucoup 
plus restreints.   

 
Il relève que les PIAC sont destinés à répondre en partie à certaines de ces problématiques en 

favorisant la création de projets communautaires. Aux termes de l’exposé des motifs, ce dispositif vise en 
particulier les territoires éloignés de Tahiti qui souffrent « d’un manque d’infrastructures de base, de 
services essentiels et d’opportunités économiques en favorisant leur développement ». 
 

Comme pour les autres dispositifs, le CESEC aurait souhaité avoir le nombre et la répartition 
prévisible des TAIA et TIAPA entre les différentes communes, les archipels et les organismes du secteur 
non marchand. 

 
Dans les îles éloignées, on constate que les dispositifs passés et en cours, notamment les CAE, ont 

davantage bénéficié aux communes qu’aux employeurs privés. Il recommande donc que des dispositifs 
spécifiques soient réservés au bénéfice des employeurs privés des archipels éloignés, ce qui permettra de 
garder la population dans les îles et pourra aboutir à des emplois durables. 

 
Plus largement, un programme et une campagne de communication sur toutes les mesures d’aides 

à l’emploi et à la formation méritent d’être déployés dans ces archipels. 
 
Dans ces îles, le CESEC souligne que les acteurs économiques sont confrontés à des difficultés pour 

trouver une main d’œuvre qualifiée et organiser des formations. Il recommande que les formations 
professionnelles, notamment celles financées par le Fonds paritaire de gestion, puissent être 
organisées sur place dans le cadre de tournées dans les îles, au bénéfice des entreprises privées qui 
cotisent mensuellement à ce Fonds paritaire. 
 

Le CESEC relève également qu’un prochain aménagement de l’ICRA23 vise également à apporter 
des réponses plus adaptées aux besoins d’activité pour ces populations. 

 
3-8 Observations et recommandations par type de dispositifs :  
 
 Sur le Titre IV :  Aides à l’insertion professionnelle : (SIP et SDC)   

 
Au chapitre I : Dispositions générales : 
 

- À l’article LP 5241-1 qui définit le public éligible, la qualité du demandeur d’emploi est renvoyée 
aux articles LP 5423-1 et LP 5423-2. L’article LP 5423-1 fixe à 5 ans la durée de résidence en Polynésie 
française pour le demandeur d’emploi bénéficiaire. 
 

Le CESEC recommande de prévoir les dispositions et d’effectuer les contrôles nécessaires afin 
de faire respecter la durée fixée et de lutter contre les éventuelles fraudes. Cette recommandation 
peut s’appliquer pour le dispositif PIAC (Art LP. 5262-1) 

 
 

23 Aide par la création ou la reprise d’activité (ICRA) 
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- À l’article LP 5241-5, il est prévu que l’organisme d’accueil désigne un tuteur de stage dans le but 
d’encadrement et de suivi du stagiaire.  
 
Le CESEC relève que le nombre de stagiaires autorisés dans le même organisme d’accueil, quel 

qu’en soit l’effectif, ne peut dépasser 2 stagiaires par tuteur de stage. 
 

Il souligne que les structures d’accueil, en particulier de plus petite taille, peuvent rencontrer des 
difficultés à trouver un tuteur à la fois disponible et possédant les compétences requises pour encadrer les 
stagiaires. Le temps d’encadrement mobilisé par le tuteur représente d’ailleurs un coût non négligeable 
pour certaines structures. 

 
- À l’article LP 5241-8 relatif au dossier de demande fourni et les pièces constitutives du dossier, 

le CESEC réitère ses préconisations sur la nécessité de simplifier les procédures et formalités qui 
pèsent notamment sur l’attractivité des dispositifs (point 3-5). 

 
- L’article LP 5241-16, fixe les durées d’arrêt d’activité qui ne donnent pas lieu à indemnisation (5 

jours). L’article LP 5241-17 fixe les durées d’absences médicalement justifiées pouvant donner 
lieu à suspension ou résiliation de la convention. Il fixe également les délais de transmission de 
l’arrêt maladie (5jours). 
 

Le CESEC rappelle que les stages ont pour objet de favoriser l’insertion des bénéficiaires dans un 
milieu professionnel. Il considère que le respect des règles de droit commun applicables aux travailleurs 
dans l’organisme d’accueil présente un intérêt pédagogique et constitue une dimension importante de 
l’insertion professionnelle réussie. 

 
- À l’article LP 5241-19, au point 2, il est prévu que la résiliation de la convention de stage peut 

intervenir en cas d’absence non justifiée du stagiaire pendant 7 jours consécutifs. Le CESEC relève 
que cette disposition aurait dû préciser qu’il s’agissait de jours ouvrés.  

 
Par ailleurs, il réitère l’observation faite précédemment pour l’article LP 5241-16 et LP 5241-17, 

sur l’intérêt d’appliquer les règles de droit commun aux travailleurs de l’organisme d’accueil.  
 

Au point 3 du même article, qui prévoit le « cas de faute grave ou de faute lourde », le CESEC 
rappelle qu’une cause réelle et sérieuse est la preuve suffisante que doit rapporter l'employeur pour justifier 
la rupture du contrat de travail. 

 
Ces observations sont applicables également pour les conditions de résiliation des dispositifs à 

l’insertion par l’activité (Titre VI, LP 5262-11). 
 

- À l’article LP 5241-20, le CESEC relève une erreur de frappe. L’article de référence cité est        
LP 5241-18 au lieu de LP 5241-19.  
 

Au chapitre II : Stage d’immersion professionnelle (SIP) 
 

- À l’article LP 5242-4, la durée du stage SIP est fixée à 3 mois.  
 

Le CESEC considère que cette durée reste relativement courte pour permettre aux bénéficiaires de 
développer de réelles compétences professionnelles, voire même pour acquérir des savoir-faire et savoir-
être. 

 
Par ailleurs, il relève une erreur de frappe. L’article de référence cité est LP 5241-3 au lieu de 5241-

4. Il constate la même erreur à l’article LP 5243-4. 
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 Sur le Titre V - Aides à l’emploi : CDI aidé et CDD insertion  
 
Au chapitre I : CDI aidé  
 
Sur le principe du CDI aidé, le CESEC réitère ses observations exposées au 3-2. Il rappelle que les 

recrutements des entreprises reposent largement sur des facteurs tels que le besoin de compétences et la 
création d’activités. 

 
Les aides financières ponctuelles ne règlent pas les problèmes de fond et ne constituent pas le seul 

critère décisif à l’embauche. Il est nécessaire de concentrer les efforts sur la formation et favoriser une 
meilleure adéquation entre les offres et les demandes d’emploi. 

 
À l’article LP 5251-4, au point 2, il est fait référence à la « faute grave et lourde ». Comme pour 

l’article LP 5241-19, le CESEC constate que la cause réelle et sérieuse n’est pas mentionnée. Or il s’agit 
d’un motif suffisant pour l’employeur pour justifier d’un licenciement. 

 
À l’article LP 5251-7, il est prévu que le service en charge de l’emploi dispose de données 

transmises par la Caisse de Prévoyance Sociale (CPS) pour exercer ses contrôles, selon les modalités d’une 
convention. 

 
Le CESEC constate que cette disposition instaure un droit de communication. Il préconise de 

clarifier et définir les règles applicables en matière de confidentialité, de protection et de sécurité des 
données concernées, en concertation avec la CPS et en cohérence avec la convention précitée. Cette 
préconisation s’applique également pour l’article LP 5252-5. 

 
À l’article LP 5251-8, qui prévoit les conditions de résiliation par le service en charge de l’emploi, 

le CESEC recommande de prévoir les conditions dans lesquelles l’employeur qui a fait l’objet de la 
résiliation, peut prétendre de nouveau au dispositif d’aide. 

 
Au chapitre II : CDD insertion  

 
L’article LP 5251-1 indique que le CDD insertion « vise les personnes sans emploi, qui ne sont pas 

aptes à intégrer directement le marché de travail en milieu ordinaire (…) ». L’article LP  5252-3 précise 
que seules les structures ISAE24 peuvent accueillir les bénéficiaires. 

 
Le CESEC rappelle que les personnes en situation d’exclusion sociale et en grande difficulté sont 

les plus éloignées de l’emploi. Il recommande de finaliser les textes nécessaires à la mise en œuvre des 
SISAE. 
 

Le CESEC souligne que l’accompagnement est un des enjeux essentiels de l’insertion des personnes 
en grande difficulté sociale. Il rappelle l’importance de la coordination de la chaîne d’acteurs qui entourent 
le parcours d’insertion de ces publics fragilisés (SEFI, DSFE25, SISAE26). 

 
 Sur le Titre VI - Aides à l’insertion par l’activité : PIAC, TIAPA et TAIA 

 
Au chapitre I : Le projet de l’insertion par l’activité communautaire (PIAC) 

 
Aux termes de l’exposé des motifs, ce dispositif vise en particulier les territoires éloignés de Tahiti 

confrontés à des défis spécifiques et notamment « un manque d’infrastructures de base, de services 
essentiels et d’opportunités économiques en favorisant leur développement ». 

 
 

24 Insertion Sociale par l’Activité Economique (ISAE) 
25 Direction des Solidarités de la Famille et de l’Egalité (DSFE) 
26 Structures d’Insertion Sociale par l’Activité Economique (SISAE) 
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L’article LP 5261-1 instaure un dispositif intitulé PIAC pour favoriser le développement des 
territoires par la création d’activités économiques non concurrentes des activités économiques du 
secteur marchand. 

 
L’article LP 5261-3 précise qu’il vise des demandeurs d’emploi rencontrant des difficultés sociales 

et professionnelles particulières. Le CESEC considère que ces notions de difficultés sociales et 
professionnelles particulières méritent d’être précisées a minima dans une réglementation. 

 
Plus globalement, le CESEC relève que la mise en œuvre du dispositif PIAC apparaît lourde et 

fastidieuse. En effet, le dispositif s’organise autour d’un appel à projet annuel (Art LP 5261-4), d’une 
convention d’objectifs (Art LP 5261-6), des avis de la commission consultative (Art LP 5261-7) et de la 
mise en place d’un tirage au sort (Art A.5262-1.)  

 
Le CESEC n’est pas opposé au principe de bien encadrer le dispositif et de limiter les arrangements 

et le clientélisme. Toutefois la multiplication des procédures rend très incertaine l’efficacité du dispositif. 
 

Au chapitre II : Les mesures d’aides à l’insertion par l’activité (TIAPA et TAIA) 
 

À l’article LP 5262-15 de la section 2 (TIAPA), il est prévu que le public éligible possède « des 
compétences acquises au cours des expériences professionnelles passées ». Le CESEC relève que cette 
notion d’expérience mérite d’être précisée et mise en lien avec le PIAC et l’insertion du TAIA. 

 
À l’article LP 5262-16, il constate que ce dispositif est dédié à ceux qui multiplient les freins 

périphériques. Le CESEC recommande de définir et préciser la notion de freins périphériques. 
 

IV - CONCLUSION 

De manière générale, le CESEC considère que la réforme des dispositifs en faveur de l’emploi est 
nécessaire et qu’elle doit davantage favoriser l’employabilité, l’insertion professionnelle et la création 
d’emplois durables.  
 

Il constate que les dispositifs d’aide à l’emploi et à l’insertion professionnelle se succèdent mais ne 
font pas l’objet de bilans. Le CESEC recommande de faire un bilan annuel des dispositifs et de mettre en 
évidence le taux d’insertion professionnelle réussie pour chacun d’eux, afin de pouvoir évaluer leur 
performance et d’éclairer les décideurs. 
 

Il considère que le manque de compétences, l’inadéquation avec le marché de l’emploi, la 
nécessaire création d’activités économiques, sont des problèmes de fond auxquels les dispositifs 
proposés n’apportent pas toutes les réponses escomptées. 

 
Les incitations financières ponctuelles ne règleront pas les problématiques évoquées à long 

terme ou de façon durable. L’allègement du coût du travail est incontournable. 
 
Plus encore, le manque d’efficacité de l’administration et la lourdeur des procédures 

administratives constituent un des freins marquants pour notre activité économique. Une véritable 
réforme et modernisation devraient être conduites pour y remédier. 

 
Le CESEC rappelle que le décrochage scolaire27 expose encore trop souvent les Polynésiens 

les plus fragiles à des problèmes d’insertion professionnelle, économique et sociale. En dépit des 
efforts déployés pour promouvoir l'égalité des chances, des disparités profondes demeurent. Il 
recommande d’agir en amont en améliorant les performances du système scolaire. 

 
27 compris comme le fait de quitter le système éducatif sans diplôme 
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Le CESEC souligne que l’alternance est une voie intéressante et un outil pédagogique efficace 
reconnu pour favoriser l’insertion professionnelle des jeunes. Le RSMA affiche également des taux 
d’insertion professionnelle plus que significatifs. 

 
Par ailleurs, il regrette que ne soient pas considérés comme prioritaires les publics les plus 

vulnérables notamment les personnes porteuses de handicap, les jeunes, les séniors, etc. 
 
Le CESEC s’interroge sur le devenir des dispositifs spécifiques pour l’insertion des 

travailleurs handicapés.  

En matière de protection sociale, le CESEC préconise d’apprécier l’impact des mesures proposées 
sur les différentes branches et sur l’équilibre des régimes sociaux, en concertation avec les instances 
décisionnelles des régimes et les services de la CPS. Afin de ne pas peser sur l’équilibre des régimes, les 
stagiaires bénéficiant des prestations du RGS devraient cotiser dans les conditions de droit commun. 

 
Dans les îles éloignées, le CESEC constate que les dispositifs passés et en cours n’ont pas bénéficié 

équitablement aux acteurs économiques. Il recommande donc que des dispositifs spécifiques soient réservés 
au bénéfice des employeurs privés des archipels éloignés, ce qui permettra de garder la population dans les 
îles et pourra aboutir à des emplois durables. 
 

Tel est l’avis du CESEC sur le projet de loi du Pays relatif aux mesures d’aides à l’emploi et 
à l’insertion professionnelle. 
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